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Le proces-verbal des opérations de vote constitue 1'unique document officiel faisant foi du déroulement
du scrutin. Dés lors, en l'absence de toute observation ou réserve qui y serait consignée par le
représentant d'un candidat, aucune preuve contraire, notamment un témoignage ultérieur, ne peut étre
admise pour en contester le contenu. Par suite, doit étre annulé le jugement qui prononce 1'annulation
d'une élection en se fondant sur la déposition d'un témoin qui avait lui-méme signé ledit proces-verbal
sans émettre la moindre réserve.
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